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Résumé 

Le personnel travaillant à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) rapporte vivre divers 

symptômes en lien avec des problèmes de sommeil. Dans ce contexte de travail, les employés de 

la DPJ sont confrontés à entendre les récits traumatiques de la clientèle, les exposant bien malgré 

eux à la possibilité de vivre des traumas vicariants. Dans le cadre de cet essai, une recension 

d’études sera réalisée pour qualifier les associations entre les problèmes de sommeil et les 

traumas vicariants en contexte d’emploi à la DPJ. L’objectif de cet essai vise à recenser les types 

de problèmes de sommeil auprès des gens qui travaillent à la DPJ qui sont à risque de développer 

des traumas vicariants dans le cadre de leur emploi, pour éventuellement les sensibiliser quant à 

l’importance d’intervenir en amont et à l’impact du contexte de l’emploi sur leur sommeil. 

Considérant que cette problématique est très peu documentée, nous nous attarderons à recenser 

les associations entre le contexte de travail à la DPJ, les traumas vicariants et les problèmes de 

sommeil auprès des travailleurs, et de juger le niveau de preuve empirique des études retenues. 

Précisément, cet essai vise à répondre à cette question de recherche : quels sont les problèmes de 

sommeil du personnel de la DPJ à risque de vivre des traumas vicariants dans le cadre de leur 

travail? Une recension des écrits a sélectionné six études afin de documenter les types de 

problèmes de sommeil chez les différents travailleurs de la DPJ à risque de vivre des traumas 

vicariants.  
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Introduction 

Dans le cadre de cet essai, les concepts retenus seront présentés; les caractéristiques du 

contexte d’un emploi à la Direction de la Protection de la jeunesse (DPJ), les problèmes de 

sommeil et les traumas vicariants. La pertinence d’aborder les relations entre les traumas et les 

problèmes de sommeil dans un contexte de travail à la DPJ sera expliquée. Le modèle théorique 

du traumatisme des hypothèses brisées de Janoff-Bulman (1992) sera ensuite présenté afin de 

mieux comprendre les concepts discutés dans cet essai. Les résultats des études portant sur les 

problèmes de sommeil seront présentés et discutés. Aussi, l’analyse des données des études 

sélectionnées sera présentée sous forme de tableaux synthèse.  La section « discussion » portera 

sur différentes hypothèses en lien avec les données rapportées afin de répondre à la question de 

recherche. Puis, la conclusion proposera des pistes d’intervention pour le personnel travaillant à 

la DPJ.  

 

Le contexte de travail du personnel travaillant à la DPJ 

 Au Québec, c’est la DPJ qui a la responsabilité d’appliquer les modalités entourant la Loi 

sur la protection de la jeunesse (LPJ) lorsqu’un enfant est victime de situations mettant en danger 

sa sécurité ou son développement. En ce sens, cette loi prévoit six motifs de 

compromission principaux : abandon, négligence, mauvais traitements psychologiques, abus 

sexuels, abus physiques et troubles de comportement sérieux. À ces derniers se juxtaposent le 

risque de négligence, le risque d’abus sexuels, le risque d’abus physiques et l’exposition à la 

violence conjugale, compromettant également la sécurité ou le développement de l’enfant (LPJ, 

2024). À la suite d’un signalement, le processus d’intervention de la DPJ implique des étapes 

succinctes : rétention du signalement, évaluation et orientation, et application des mesures de 

protection. Or, lorsque la situation d’un enfant est compromise, l’ensemble du processus 

d’intervention DPJ prévoit d’intervenir tant auprès de l’enfant que des parents. Chaque étape 

d’intervention est variable en intensité, en fréquence et en durée, tout dépendant de la situation, 

de la volonté et de la capacité des parents de mettre fin à la situation de compromission.  
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Chapeautés par le ministère de la Santé et des Services sociaux, les travailleurs de la DPJ 

sont dans l’obligation de répondre aux exigences gouvernementales définies par la LPJ. Les 

aspects légaux et bureaucratiques (indicateurs de rendement, statistiques), de même que la 

responsabilité professionnelle, comportent la notion d’imputabilité confiée par la Loi. Selon 

Hwang (2016), deux types d’imputabilité sont présents en contexte DPJ, formelle (politiques de 

l’État ou de l’organisation) et informelle (normes et attitudes professionnelles, attentes implicites, 

perfectionnisme auto-infligé) ayant des impacts psychologiques et physiologiques sur les 

travailleurs (Lavallée, 2024). D’autres enjeux en lien avec les conditions de travail sont à 

considérer; tâches administratives augmentées, horaire de travail prolongé, interventions en 

situation d’urgence, prises de décisions importantes, surcharge des dossiers, être victime ou 

témoin de violence, et le manque de reconnaissance (Le Pain et al., 2021). Être à l’emploi de la 

DPJ implique d’être amené à vivre avec un niveau de stress élevé, d'épuisement professionnel et 

de stress traumatique secondaire (STS) (Center for Advanced Studies in Child Welfare, 2012). La 

relation d’aide auprès d’enfants ou d’adolescents ayant vécu des traumatismes n’est pas sans 

conséquence sur le vécu émotionnel des professionnels (Figley, 1995; Pearlman et Saakvitne, 

1995). Des études menées auprès de travailleurs sociaux de la DPJ indiquent qu’ils présentent un 

risque élevé de symptômes de traumatisme secondaire ou de trauma vicariant (Meyers et 

Cornille, 2002; Pryce et al., 2007; Van Hook et Rothenberg, 2008). Dans une étude réalisée au 

Tennessee par Bride et al. (2007), 92 % d'un échantillon de professionnels de la DPJ ont déclaré 

avoir présenté au moins un symptôme lié au trauma vicariant ou au STS au cours de la dernière 

semaine. Au Québec, une étude de Tessier (2018) menée auprès de 85 intervenants de la DPJ, 

montre que 22,4 % d’entre eux indiquent avoir déjà suivi un traitement pharmacologique en lien 

avec des symptômes psychologiques apparus dans le cadre de l’exercice de leur mandat en 

protection de la jeunesse (p. ex., insomnie, anxiété, manifestations dépressives). Considérant les 

conditions de travail difficiles et les répercussions de celles-ci dans leur vie quotidienne, la 

rétention du personnel est un enjeu. Le roulement du personnel est commun chez les employés de 

la DPJ, et le roulement annuel du personnel est situé entre 30 % et 40 % (Hopkins et al., 2010; 

Human Services Workforce Initiative, 2006; Kim et Kao, 2014). Aux États-Unis, près de 90 % 

des agences de DPJ font état de difficultés à recruter et à retenir des travailleurs qualifiés, et ce, 
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dans un contexte où le nombre d'enfants en besoin de services est en augmentation (Human 

Services Workforce Initiative, 2006).   

Le sommeil  

L’importance de la qualité et la quantité de sommeil chez l’adulte 

Le sommeil est un élément crucial et déterminant à la santé globale d’une personne 

puisqu’il englobe non seulement un processus physiologique, mais aussi une interaction 

dynamique entre l’homéostasie de l’organisme, les horloges circadiennes et les comportements 

de l’individu (Philip et al., 2023; Worley, 2018). Selon le National Sleep Foundation (2024), la 

quantité et la qualité de sommeil sont liées au bien-être psychologique (p.ex., capacités 

cognitives, régulation des émotions et de l’humeur) et physique. En ce qui concerne la quantité de 

sommeil favorisant le bien-être, un adulte âgé entre 18 et 64 ans devrait dormir entre sept et neuf 

heures par nuit. La qualité du sommeil se définit selon quatre catégories : la latence du sommeil 

(le temps qu'il faut pour s’endormir), les réveils (le nombre de réveils pendant la nuit), le réveil 

après l'endormissement (le temps éveillé après s’être endormi) et l’efficacité du sommeil (le 

rapport entre le temps passé à dormir et le temps passé au lit). Des critères normatifs ont été 

établis pour qualifier ce qu’est une bonne qualité de sommeil. Notamment, l’endormissement est 

situé à moins de 30 minutes, le nombre de réveils durant dans la nuit devrait être d’un ou moins, 

le nombre de minutes durant l’éveil devrait être de moins de 20 minutes, et avoir dormi plus de 

sept heures durant la nuit (National Sleep Foundation, 2024).  

Les problèmes de sommeil  

Les problèmes de sommeil réfèrent à une altération des processus physiologiques, une 

mauvaise hygiène de sommeil et aux facteurs individuels (p. ex., psychologiques, mode de vie), 

sociaux (p. ex., parentalité, soutien social), sociétaux (p. ex., profession, horaires de travail), et 

environnementaux (p. ex., lumière, température) (Philip et al., 2023). Lorsqu’une personne 

manque de sommeil, celle-ci s’expose à vivre davantage de conséquences négatives 

physiologiques et psychologiques. Sur le plan physique, le manque de sommeil augmente le 

risque de développer des problèmes de santé tels que l'hypertension artérielle, le diabète, 

l’obésité, les maladies cardiaques, les accidents vasculaires cérébraux et le cancer (Munafo et al., 



4 
 

2018; National Sleep fondation, 2024). Quant à l’aspect psychologique, le manque de sommeil 

diminue les capacités cognitives (p. ex., difficulté à rester concentré, attentif et vigilant à 

l'environnement), augmente le stress et la tolérance à celui-ci, diminue la capacité de gestion et 

de régulation des émotions et augmente les risques de développer ou d’aggraver un trouble 

mental (Hertenstein et al., 2019; Meyer et al., 2024; Philip et al., 2023; Worley, 2018). 

En 1987, la catégorie « troubles du sommeil et de l’éveil » fut ajoutée à la troisième 

édition révisée du Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-III-R) incluant, 

entre autres, l’insomnie (difficultés à initier ou maintenir le sommeil), l’hypersomnie (sommeil 

excessif), narcolepsie (sommeil irrépressible) et les parasomnies (cauchemars, terreurs nocturnes, 

somnambulisme) (APA, 1987). Dans cet essai, nous nous attarderons à deux types de problèmes 

de sommeil puisque ce sont les plus répertoriés dans la population générale : les dyssomnies et 

les parasomnies.  

Les dyssomnies chez l’adulte.  Les dyssomnies sont un ensemble de troubles du sommeil 

altérant la qualité et la quantité de sommeil : insomnie (carence en sommeil) et trouble du rythme 

circadien (difficulté d’initiation et de maintien au sommeil). Contrairement aux parasomnies, les 

dyssomnies n'impliquent généralement pas d'actions physiques irrégulières pendant le sommeil 

(American Academy of Sleep Medicine, 2025). Avec un taux de prévalence estimé entre 20 % et 

30 % dans la population générale, l'insomnie est considérée comme un indicateur des troubles du 

sommeil (Ohayon, 2002). 

Les parasomnies chez l’adulte. Les parasomnies sont associés au sommeil paradoxal et 

représentent un ensemble de manifestations diverses accompagnant le sommeil, tant 

pathologiques que physiologiques. Elles regroupent les troubles du sommeil impliquant des 

expériences qui font intrusion lors de l’endormissement, pendant le sommeil ou lors de l’éveil 

tels que les cauchemars, le somnambulisme et les terreurs nocturnes (American Academy of 

Sleep Medicine, 2025). Selon Singh et al. (2023), l’étiologie des parasomnies est multiple : 

privation de sommeil, troubles et maladies neurologiques (p. ex., narcolepsie, sclérose en 

plaques, maladie de Parkinson), troubles psychologiques (p. ex., dépression, trouble de stress 

post-traumatique [TSPT]), troubles du sommeil, stress, médication et hérédité. Dans la 
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population générale, deux types de parasomnies dominent chez les adultes, soient les cauchemars 

à 66,2 % et le somnambulisme à 22,4 % (Bjorvatn et al., 2010; Singh et al., 2018).  

Les problèmes de sommeil et le contexte de travail à la DPJ 

Plusieurs études démontrent l’influence de facteurs liés aux conditions de travail sur le 

sommeil des travailleurs. Les horaires de travail qui dépassent de la journée de travail normale 

constituent un facteur de risque important d'insomnie (Pallesen et al., 2019). Une étude de Yang 

et al. (2018) dénote qu’un haut niveau de stress lié au travail est associé à un risque accru de 

développer des problèmes de sommeil, et les cauchemars sont plus fréquents en période de stress 

(Nielsen et Levin, 2007). En lien avec les travailleurs de la DPJ, Nielson (2019) indique que 

l'exposition à la maltraitance est un facteur de risque au développement d’un problème de 

sommeil. Avec un taux de prévalence de 34 %, la violence perpétrée par les clients (usagers, 

parents ou autres) semble être particulièrement fréquente et ce type d'exposition à la violence est 

un facteur de risque d'insomnie chez les travailleurs (Nielsen, 2023). Quant aux impacts des 

problèmes de sommeil sur le travail, les personnes ayant des problèmes de sommeil sont moins 

productives, présentent un risque d’erreurs et un taux d’absentéisme plus élevé au travail, et sont 

plus à risque de développer des troubles mentaux (Munafo et al., 2018). 

Les problèmes de sommeil et les troubles mentaux 

Dans le DSM-V (APA, 2015), les problèmes de sommeil sont une catégorie en soi, font 

partie des critères diagnostiques d’un trouble mental, tel un symptôme central (définit le trouble 

et est essentiel au diagnostic) ou agir comme un symptôme associé (qui peut accompagner le 

trouble mental, mais qui n’est pas nécessaire au diagnostic). Parmi les troubles mentaux incluant 

des problèmes de sommeil présentés dans le DSM-V (APA, 2015), on y retrouve : 1) les troubles 

l’humeur (trouble dépressif et trouble bipolaire), 2) les troubles anxieux (trouble d’anxiété 

généralisée et trouble de la panique), 3) les troubles psychotiques (schizophrénie), 4) les troubles 

liés à une substance ou à une maladie et 5) les TSPT.  

Morin (2022) explique que les problèmes de sommeil sont souvent comorbides à un trouble 

psychologique, notamment le trouble d’anxiété généralisée, la dépression majeure, le trouble 
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bipolaire et le TSPT. Le National Sleep Fondation (2025) soutient qu’il existe une relation 

bidirectionnelle entre les troubles mentaux et les problèmes de sommeil; le trouble mental peut 

être conséquent à des problèmes de sommeil et les problèmes de sommeil font partie intégrante 

des symptômes du trouble mental. Aussi, la présence d’une difficulté de sommeil particulière a 

généralement pour conséquences la présence d’autres difficultés de sommeil, des symptômes plus 

sévères du trouble mental et un fonctionnement plus altéré (Bond, 2019). Par exemple, les 

cauchemars post-traumatiques réduisent la qualité du sommeil en augmentant le nombre de 

réveils nocturnes et en engendrant un sommeil moins réparateur pouvant altérer le 

fonctionnement. D’ailleurs, Morin et al. (2006) partagent ce même constat. Par exemple, d’un 

côté, ils rapportent que l’insomnie est présente chez plus de 80 % des personnes atteintes de 

dépression majeure et que le cauchemar est un symptôme central du TSPT. D’un autre côté, il est 

démontré que l’insomnie chronique accentue les risques de développer un trouble anxieux, 

dépressif ou un abus de substances, et ce, même chez une personne sans antécédent (Hertenstein 

et al., 2019). En présence d’un trouble mental, la prévalence des cauchemars est située à 38,9 %, 

et ceux-ci peuvent apparaitre en association avec des expériences traumatisantes comme dans le 

TSPT ou autres diagnostics de troubles mentaux (Waters et al., 2017). Notamment, les difficultés 

de sommeil les plus répertoriées lors du développement d’un TSPT sont les cauchemars, entre 

20 % et 70 %, et l’insomnie, entre 40 % et 90 % (Harvey et al., 2003; Maher et al., 2006).  Le 

DSM-V (APA, 2015) montre que les critères diagnostiques du TSPT incluent des problèmes de 

sommeil : 1) cauchemar répétitif sur l’expérience traumatique, 2) difficultés d’initiation et de 

maintien au sommeil et autres troubles du sommeil non spécifiés.  

Le trauma vicariant 

Cet essai s’intéresse aux relations entre le trauma vicariant et les problèmes de sommeil 

du personnel travaillant à la DPJ. Cependant, la littérature ne fait pas consensus sur les termes 

associés au trauma vicariant tels que fatigue de compassion, épuisement professionnel et STS. 

Tous se recoupent dans leurs symptomatologies et leurs définitions respectives sont utilisées de 

manière interchangeable dans les recherches.  



7 
 

Considérant que le trauma vicariant est un concept peu documenté vu son apparition en 

1990, la méthode de recherche sera élargie aux termes similaires nommés ci-haut afin de rendre 

compte des impacts d’une exposition indirecte au traumatisme vécu par autrui.  

Définitions et autres termes associés au trauma vicariant 

En 1990, McCann et Pearlman, aborde pour la première fois le terme trauma vicariant qui 

se décrit comme étant une transformation des schémas cognitifs et des systèmes de croyances 

résultant de l'engagement empathique dans les expériences traumatiques des clients. Selon Figley 

(1995), les thérapeutes peuvent être « contaminés » par la victime d'un traumatisme et présenter 

des symptômes post-traumatiques similaires à ceux de leur client (Dagan et al., 2016). Ces 

mêmes auteurs mentionnent que le trauma vicariant est une forme de STS, soutenant que 

l’exposition indirecte et prolongée à la détresse et à la souffrance des autres a des impacts 

pouvant inclure des symptômes d’anxiété, des troubles du sommeil, une diminution de l’empathie 

ou un sentiment de fatigue compassionnelle (Figley, 1995; McCann et Pearlman, 1990).  

Le STS, le trauma vicariant et la fatigue de compassion sont tous définis comme une 

réponse au contact avec des clients victimes de traumatisme, tandis que l'épuisement 

professionnel résulte plutôt de conséquences organisationnelles et liées au travail en soi 

(Bowman, 2022). La fatigue de compassion est une réduction de l’intérêt et de la capacité à faire 

preuve d’empathie pour ses clients (Adams et al., 2006). Bien qu’ils soient liés et qu’ils font tous 

deux référence au même phénomène par moment, le STS et le trauma vicariant se distinguent. Le 

STS réfère à la symptomatologie post-traumatique secondaire (p. ex., troubles du sommeil, 

pensées intrusives, etc.), tandis que le trauma vicariant se concentre sur la signification, 

l'adaptation et sur les changements dans les schémas cognitifs (p. ex., perceptions, croyances, 

sens de la vie) (Bowman, 2022; Jenkins et Baird, 2002; O'Halloran et Linton, 2000; Pearlman et 

Saakvitne 1995;). Selon Figley (1995), le STS est un risque professionnel lié à la fourniture de 

services directs et le contact étroit avec une clientèle traumatisée qui entraîne des perturbations 

émotionnelles considérables chez le travailleur en devenant lui-même une victime indirecte du 

traumatisme. Les effets négatifs de l'exposition secondaire à un événement traumatique sont 

presque identiques à ceux de l'exposition primaire (Figley, 1999). Par ailleurs, le champ de la 
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psycho-traumatologie admet de plus en plus l'apparition de traumatismes psychologiques sans 

relation avec un traumatisme direct, mais consécutifs aux contacts avec une personne traumatisée 

(p. ex., témoin auditif, indirect, par modèle, etc.) (Horenstein et al., 2002). 

L’empathie et le trauma  

L’empathie en relation d’aide est un processus contribuant au développement de l’alliance 

thérapeutique. Cependant, l’empathie peut se voir fragilisée par l’imprégnation du trauma et des 

émotions de détresse qui en découlent et, voire être considérée comme un facteur de risque au 

développement de symptômes post-traumatiques (Brillon, 2020; Conrad et Kellar-Guenther, 

2006).  

Lors d’un événement traumatique, toute victime se crée automatiquement une structure de 

peur, une représentation virtuelle qui regroupe des associations entre la victime elle-même, les 

gestes que celle-ci a posés lors du trauma, les stimuli présents pendant le trauma (bruits, odeurs, 

lieux, etc.), ainsi que les significations de danger. Les associations au sein de cette structure 

influenceront l’intensité de la détresse post-traumatique (Brillon, 2020; Foa et al., 1989; Peterson 

et al., 2019). Selon Krause et ses collaborateurs (2017), les personnes en manque de sommeil et 

celles qui dorment habituellement mal présentent une sensibilité empathique altérée; il peut en 

résulter une perte de sensibilité dans la détection et de précision dans la reconnaissance des 

émotions.  

Similitudes entre le trauma vicariant et le trouble de stress post-traumatique 

Le trauma vicariant et le TSPT présentent de grandes similitudes dans leurs manifestations 

(Molnar et al., 2020). Des études menées auprès de professionnels de la protection de l'enfance 

ont montré que les manifestations de trauma vicariant peuvent inclure des symptômes de TSPT 

(Bride, 2007). Selon le DSM-V (APA-2015), le diagnostic de TSPT comprend les critères 

diagnostiques suivants : A) Exposition à un traumatisme (exposition directe), B) Symptômes 

d’intrusion, C) Évitement, D) Altération négative des cognitions et de l’humeur, E) Altérations de 

l’éveil et de la réactivité, F) Durée, G) Retentissement et H) Exclusion. Il est à préciser que le 

critère A4, soit « être exposé de façon répétée ou extrême à des détails aversifs d’événements 
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traumatiques », signifie que le trauma vicariant est inclus à titre d’événement qualifiant pour un 

diagnostic de TSPT. Le TSPT est un diagnostic d’un trouble mental, contrairement au trauma 

vicariant, mais les symptômes constituant les critères diagnostics du TSPT sont les mêmes que le 

trauma vicariant, à l’exception du critère A. Plus précisément, les critères A1, A2, etA3, soit 

respectivement; l’exposition directe à un traumatisme, être témoin direct d’un ou plusieurs 

événements traumatisants et en apprenant qu’un ou plusieurs événements traumatisants sont 

arrivés à un membre de sa famille proche ou un ami proche (APA, 201).  

Aux États-Unis, pour les adultes de la population générale, les chiffres de prévalence à vie 

du TSPT varient entre 6,1 et 9,2 %, avec des taux de prévalence sur douze mois compris entre 3,5 

et 4,7 % (Goldstein et al., 2016). Au Canada, environ 8,5 % des adultes de la population générale 

présentent des symptômes modérés ou graves de TSPT, dont le plus courant est chez les femmes 

(10 %) tandis que chez les hommes (6 %), et le groupe d’âge le plus touché par le TSPT est les 18 

à 24 ans (14 %) (Gouvernement du Canada, 2025). Le TSPT est un trouble mental qui peut 

survenir après une exposition à des événements potentiellement traumatisants sur le plan 

psychologique, dont la mort réelle, perçue ou menacée, ou des violences physiques ou sexuelles, 

entre autres. Au Canada, 64,4 % des adultes ont déclaré avoir vécu au moins un type d’événement 

potentiellement traumatisant au cours de leur vie (Gouvernement du Canada, 2025). Aux États-

Unis, une étude menée auprès de 5 692 participants situe l’exposition à un événement 

traumatisant à 82,7 %, dont 30 % sont liés au réseau interpersonnel (décès subit ou maladie 

mortelle, autre événement traumatisant touchant une personne de l’entourage) et 12 % de ces 

événements découlent de la violence interpersonnelle (témoin de violence interpersonnelle, 

agression physique ou menace de violence) (Koenen et al., 2017).  

Bien que cet essai vise à documenter l’association entre les traumas vicariants et les 

problèmes de sommeil du personnel de la DPJ, la recherche documentaire inclura également le 

TSPT, considérant que le trauma vicariant est un sujet en émergence dans la littérature et que le 

trauma vicariant et le TSPT proposent une symptomatologie similaire.  
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Pertinence de la problématique  

Étant victimes d’une unique ou de diverses formes de maltraitance, les enfants suivis par 

les services de la DPJ vivent dans un contexte de vie teinté d’adversité. Les situations d’abus et 

de maltraitances auxquelles sont exposées ces enfants induisent une trajectoire développementale 

empreinte de traumas simples ou complexes. Qu’ils soient engagés dans des fonctions 

d’intervention directe ou non, l’ensemble des employés (intervenants, personnel administratif et 

de soutien, etc.) est en interaction avec la clientèle. Dans ce contexte de travail inférant un aspect 

relationnel majeur employé-usager, les employés sont exposés à différents degrés aux 

traumatismes des usagers qu’ils côtoient. L’exposition répétitive et cumulative à des récits 

traumatiques et des actes de violence provenant des usagers, l’épuisement professionnel et le 

traumatisme vicariant peuvent mener à divers troubles de santé mentale et des problèmes de 

sommeil, notamment les cauchemars et le rappel d’images des événements (Geoffrion et al., 

2016; Lamothe et al., 2018; Marchand et al., 2018; Molnar et al., 2020; Van Hook et Rothenberg, 

2009). Selon l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (2025), 44 % 

d’entre eux ont fait l’objet de menaces ou de violence au travail et 45 % qui ont quitté le domaine 

l’ont fait à cause du stress ou d’un traumatisme vicariant. Selon Dagan et al. (2016), les niveaux 

de traumatisme secondaire sont plus élevés chez les travailleurs sociaux chargés de la protection 

de l'enfance, vu le haut niveau de responsabilités, que chez les travailleurs des services sociaux. Il 

peut également y avoir des conséquences importantes sur le contexte de travail de ces 

professionnels et sur la rétention du personnel en protection de l’enfance (Van Hook et 

Rothenberg, 2009). Le stress engendré par une clientèle en grand besoin d’aide, l’écoute répétée 

de récits traumatiques, l’exposition à des événements potentiellement traumatiques, les 

conditions de travail difficiles et le contexte d’intervention non volontaire peuvent engendrer une 

détresse psychologique assez grande pour que la personne développe un trauma et avoir des 

impacts sur le sommeil. Enfin, il est pertinent de documenter comment le trauma vicariant induit 

dans un cadre professionnel impacte le sommeil des travailleurs de la DPJ et de documenter quels 

sont les types de problèmes de sommeil associés.  



Cadre conceptuel 

Dans cette section, le modèle théorique du traumatisme des hypothèses brisées de Ronnie 

Janoff-Bulman (1992) sera expliqué pour expliquer les associations entre les traumas et 

l’émergence des problèmes de sommeil.  

La théorie des hypothèses brisées (Shattered Assumptions Theory) de Janoff-Bulman 

(1992) tient comme prémisse principale que les symptômes traumatiques sont causés par un 

ébranlement de la vision du monde et de son sens. Cette théorie suggère que toute personne 

développe des hypothèses fondamentales implicites sur le monde et sur eux-mêmes : les 

croyances en un monde juste, bienveillant et prévisible dans lequel l'individu possède des 

compétences et de la valeur (Janoff-Bulman,1992). Ces croyances constituent le fondement du 

sentiment de sécurité et de stabilité psychologique, conditions essentielles au fonctionnement sain 

et équilibré (Edmondson et al., 2011).  

Être à l’emploi de la DPJ implique de travailler avec des enfants victimes de maltraitance 

et d’abus, être exposé à des récits traumatiques et à vivre des événements potentiellement 

traumatiques dans le cadre du travail. Dans ce contexte, le personnel de la DPJ est amené à 

déployer ses compétences relationnelles et professionnelles, mettant à l’épreuve les capacités 

adaptatives, le sentiment de sécurité et d’efficacité en réaction aux situations. La croyance de 

l’existence d’un monde juste, bienveillant et prévisible, et la valeur que l’on s’accorde peut se 

voir ébranlée. Selon Janoff-Bulman (2010), lorsqu’un événement traumatique survient, les 

hypothèses sont alors brisées ; la personne perçoit le monde comme dangereux, imprévisible et 

injuste, et remet en question sa propre valeur.  

En lien avec les problèmes de sommeil, la perte de confiance en soi et la perte d’une 

croyance d’un monde sécuritaire peuvent susciter des impacts physiques et psychologiques 

nuisant au sommeil telles que des inquiétudes, de l’hypervigilance, des ruminations et des 

cauchemars (Harvey et al., 2011; Spoormaker et Montgomery, 2008). Ces symptômes 

traumatiques sous-tendent que les hypothèses fondamentales sont brisées et que la disposition à 

l’endormissement et au maintien du sommeil est moindre, réduisant ainsi la qualité et la quantité 

de sommeil nécessaire au fonctionnement.  
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Objectif 

Cet essai a pour but d’effectuer une recension des articles scientifiques afin de documenter 

les résultats des études portant sur les types de problèmes de sommeil du personnel travaillant à la 

DPJ à risque de vivre des traumas vicariants et les problèmes de sommeil. L’objectif consiste à 

sensibiliser l’ensemble du personnel de la DPJ, de même que la structure organisationnelle, à la 

vulnérabilité qu’il présente face au trauma vicariant, à l’émergence des problèmes de sommeil en 

vue de mieux traiter le trauma vicariant en amont et introduire de saines habitudes de sommeil. 

La question de recherche est la suivante : quels sont les problèmes de sommeil du personnel de la 

DPJ à risque de vivre des traumas vicariants dans le cadre de leur travail? 

Hypothèse 

Considérant que très peu de recherches se sont intéressées aux problèmes de sommeil chez 

le personnel de la DPJ et de l’impact du trauma vicariant sur ceux-ci, plusieurs questions demeurent 

sans réponse actuellement. De fait, nous tenterons de vérifier l’hypothèse suivante : le fait de 

travailler à la DPJ, et ainsi être susceptible de vivre des traumas vicariants, est-il un facteur de 

risque contribuant au développement des problèmes de sommeil?  

 



Méthodologie 

La partie méthodologique de cet essai comporte trois sections distinctes : 1) les critères de 

sélection, 2) la recherche documentaire; abordant les sources et les stratégies de recherche 

utilisée, puis 3) la procédure de l’extraction des données.  

Critères de sélection 

Critères d’inclusion 

Lors de la recension des écrits, des critères ont été déterminés pour ne retenir que les articles 

liés aux concepts sélectionnés ci-bas, soit les traumas vicariants et les problèmes de sommeil de 

l’ensemble du personnel travaillant à la Protection de la jeunesse. À la suite de la lecture des 

titres et des résumés, les articles étaient sélectionnés selon les critères suivants : 

 Examiner les traumas vicariants chez les intervenants travaillant à la Protection de la 

jeunesse; 

 Examiner les troubles du sommeil chez les intervenants travaillant à la Protection de la 

jeunesse; 

 Examiner la relation entre les problèmes de sommeil et les traumas vicariants; 

 L’article doit inclure l’un ou l’autre des intervenants suivants travaillant à la Protection de 

la jeunesse. Il s’agit de toute personne de tout titre d’emploi, professionnel ou non, en 

contact direct ou indirect avec la présence, le vécu ou le dossier de l’usager : 

o Psychologues; 

o Psychoéducateurs; 

o Travailleurs sociaux; 

o Enquêteurs; 

o Éducateurs spécialisés; 

o Gestionnaires; 

o Contentieux; 

o Agents administratifs; 

o Membres du personnel de soutien; 

 Être disponible en français ou en anglais; 
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 Être publié entre 1990, soit l’année d’émergence des études sur le trauma vicariant, et le 

19 décembre 2023; 

 Être disponible sur les bases de données de l’Université du Québec à Trois-Rivières 

sélectionnées; PsycINFO, Medline, Sofia, Psychology and Behavioral Sciences 

Collection, SocINDEX, Scopus, Érudit, Cairn, ERIC et Academic search complete. 

 

Critères d’exclusion 

L’objectif de cet essai vise à mettre en lumière des concepts contemporains dont les 

données sont spécifiques et limitées. Seulement les articles écrits en d’autres langues que 

l’anglais et le français ainsi que les articles abordant les traumas vicariants ou les troubles du 

sommeil chez toute autre personne qu’une personne travaillant à la Protection de la jeunesse sont 

exclus. 

Recherche documentaire 

Considérant que le sujet du présent essai comporte un nombre limité d’études, les 

plateformes Hetop et Termium ont été consultées afin de dresser une liste de mots clés en lien 

avec le sommeil, les traumas vicariants et les intervenants travaillant à la Protection de la 

jeunesse.  

 

D’abord, l’équation de recherche initiale suivante a été utilisée : (sleep* N4 (depriv* OR 

disturbance* OR qualit* OR reduc* OR loss OR lack* OR disorder* OR problem* OR hygiene* 

OR habit*)) OR (insomnia OR dyssomnia OR nightmare*) AND "vicarious trauma*" OR 

"secondary traumatic stress" OR "occupational distress" OR "compassion fatigue" OR 

"psychological distress" OR STS OR "vicarious experience*" AND "child* welfare" OR "child* 

protecti*" OR "social worker*" OR "advocacy center*" OR psychologist* OR psychoeducator*.  

Par la suite, afin d’avoir accès à un plus grand nombre de résultats, l’équation de 

recherche initiale fut subdivisée des manières suivantes : (sleep* N4 (depriv* OR disturbance* 

OR qualit* OR reduc* OR loss OR lack* OR disorder* OR problem* OR hygiene* OR habit*)) 
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OR (insomnia OR dyssomnia OR nightmare*) AND "vicarious trauma*" OR "secondary 

traumatic stress" OR "occupational distress" OR "compassion fatigue" OR "psychological 

distress" OR STS OR "vicarious experience*", (sleep* N4 (depriv* OR disturbance* OR qualit* 

OR reduc* OR loss OR lack* OR disorder* OR problem* OR hygiene* OR habit*)) OR 

(insomnia OR dyssomnia OR nightmare*) AND "child* welfare" OR "child* protecti*" OR 

"social worker*" OR "advocacy center*" OR psychologist* OR psychoeducator*, et "vicarious 

trauma*" OR "secondary traumatic stress" OR "occupational distress" OR "compassion fatigue" 

OR "psychological distress" OR STS OR "vicarious experience*" AND "child* welfare" OR 

"child* protecti*" OR "social worker*" OR "advocacy center*" OR psychologist* OR 

psychoeducator*. 

La recension des écrits a été réalisée en décembre 2023; l’équation de recherche, initiale 

et subdivisée, a été appliquée sur les bases de données PsycINFO, Medline, Sofia, Psychology 

and Behavioral Sciences Collection, SocINDEX, Scopus, Érudit, Cairn, ERIC et Academic 

search complete. Les listes de références des articles retenus ont également été consultées afin de 

répertorier davantage d’articles répondant à la question de recherche et aux différents critères 

d’inclusion.  

Tel que présenté dans la Figure 1, un total de 995 articles provenant des bases de données 

nommées précédemment ont été recensés. Parmi ces articles, 962 ont été exclus puisque les 

critères d’inclusion n’étaient pas répondus. Une fois les doublons retirés, il en a résulté 21 

articles. L’ensemble de ces articles ont été sélectionné et ont été consulté dans leur entièreté. 

Aussi, s’ajoute à ces 21 articles, 24 autres articles provenant d’autres sources, soit à partir des 

listes de références des articles admissibles. Au terme du processus, six articles ont été retenus 

dans le cadre de cet essai. 

Extraction des données 

Pour les articles retenus à la suite du processus de recension, les auteurs et l’année de 

publication ont d’abord été notés. Par la suite, les caractéristiques en lien avec l’échantillon 

étaient extraites : le nombre de participants, le sexe, l’âge, le nombre d’années d’expérience à la 

Protection de la jeunesse, le niveau de diplomation, le domaine d’études et le pays dans lequel 
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l’étude a été menée. Ensuite, les méthodes d’évaluation du sommeil, incluant le type d’étude, les 

instruments de mesure utilisés (standardisés ou non), les temps de mesure, la présence ou 

l’absence de groupe contrôle ont été répertoriées. Subséquemment, les résultats obtenus dans les 

études abordant les problèmes de sommeil chez des intervenants travaillant à la DPJ et les articles 

abordant les traumas vicariants chez les intervenants travaillant à la Protection de la jeunesse 

furent recueillis. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 



Figure 1 

Processus de sélection des études 
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Résultats 

 La section des résultats abordera les résultats du processus de recension et la description 

des études retenues, un tableau synthèse des études retenues, ainsi qu’une synthèse des résultats 

associés.  

 

Description des études retenues 

La recherche documentaire a d’abord été effectuée sur la base de données PsycINFO, 

l’équation de recherche initiale ayant généré 15 articles. Après lecture de chaque titre et résumé, 

parfois de l’article entier, deux études ont été sélectionnées. Le même processus fut appliqué dans 

la base de données SocINDEX, où 85 résultats d’articles ont été obtenus, mais seulement un a été 

conservé. Toujours à partir de l’équation initiale, aucun article n’a été retenu des bases de 

données Scopus, Psychology and behavioral, Medline, ERIC, Cairn, Academic search complete 

et Érudit.  

 

Tel que nommé précédemment, l’équation subdivisée fut utilisée afin d’obtenir davantage 

de résultats. Ainsi, 14 articles ont résulté de la base de données Medline, dont un seul fut retenu. 

De la base de données Psychology and behavioral, 74 articles ont été obtenus, dont un retenu. 

Aucun article n’a été retenu des bases de données PsycINFO, Scopus, SocINDEX, ERIC, Cairn, 

Academic search complete et Érudit. Puis, un seul article a été retenu à partir de la liste de 

références, pour un total final de six études.  

 

En ce qui a trait aux principales caractéristiques des études retenues, celles-ci sont 

semblables d’une étude à l’autre. Cinq études ont été réalisées aux États-Unis, dont quatre dans 

l’état du Kentucky et une au Canada. Les participants sont âgés entre 22 et 65 ans, mais l’une des 

études ne spécifiait pas l’âge des participants. De plus, dans toutes les études, plus des deux tiers 

des participants sont de sexe féminin. Le nombre d’années d’expérience dans les services de 

Protection de la jeunesse est situé entre 1 et 45 ans dans cinq études, tandis que l’étude de Wilke 

et al., (2020) rapporte que les participants ont été sélectionnés dès l’embauche, donc sans 

expérience en Protection de la jeunesse, et ce, jusqu’à un peu plus de 18 mois d’embauche. 
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Concernant la diplomation et la formation académique des participants, toutes les études ciblaient 

les diplômés universitaires, de premier cycle et de cycles supérieurs, en travail social ou autres 

domaines connexes en lien avec la relation d’aide. Or, seulement l’étude de Guay et al. (2022) 

rapporte inclure des participants ayant un diplôme d’études secondaires, un diplôme collégial ou 

un certificat universitaire. Dans cinq études, les titres d’emploi des participants travaillant à la 

Protection de la jeunesse étaient similaires, alors que dans une des études, l’échantillon 

comportait exclusivement des superviseurs. Il est important de mentionner que sur les six études 

retenues, quatre études proviennent de la même région des États-Unis (Kentucky) et elles sont 

issues d’un même auteur, soit Austin Garrett Griffiths (Griffiths, 2017; Griffiths et al., 2018; 

Griffiths et al., 2019; Link et al., 2023). Sur ces quatre études, Griffiths est le chercheur principal 

de trois d’entre elles (Griffiths, 2017; Griffiths et al., 2018; Griffiths et al., 2019). De celles-ci, 

deux études utilisaient le même échantillonnage (Griffiths, 2017; Griffiths et al., 2018), mais à 

des années différentes. De ce même échantillon, la première étude réalisée par Griffiths en 2017 

(thèse de doctorat) avait pour but de mesurer les conséquences sur la santé du fait de travailler 

pour la Protection de la jeunesse. Quant à l’étude réalisée en 2018, dans laquelle d’autres 

chercheurs se sont joints à lui, celle-ci mesurait la relation entre les habitudes malsaines et le 

stress professionnel (Griffiths et al., 2018). 

 

Sur l’ensemble des études retenues, quatre études sont transversales (un seul temps de 

mesure), dont une thèse de doctorat et deux études sont longitudinales, ayant respectivement 

quatre temps de mesure. L’étude de Guay et al. (2022) prenait des mesures jusqu’à 12 mois 

suivant l’événement potentiellement traumatique et l’étude de Wilke et al. (2020) évaluait les 

problèmes de sommeil jusqu’à un peu plus de 18 mois d’embauche à la Protection de la jeunesse. 

Aucune des études retenues n’a rapporté de groupe contrôle. 

 

Les principales caractéristiques des six études retenues et les résultats obtenus sont 

regroupés et résumés dans le Tableau 1.  
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Cette section sera divisée en fonction de deux objectifs. Le premier objectif est de 

présenter les résultats en fonction des problèmes de sommeil, insomnies et parasomnies, ainsi que 

des problèmes de sommeil dans le cadre d’un emploi à la DPJ à risque de vivre des traumas 

vicariants ou TSPT. De plus, un tableau synthèse des études retenues ainsi que les conclusions s’y 

rattachant seront présentés. Considérant que les manifestations des problèmes de sommeil, le type 

de problème de sommeil et des manifestations traumatiques dans le cadre de l’emploi ont guidé 

notre recherche, ceux-ci seront évoqués dans les résultats. Le but est de mettre en lumière les 

problèmes de sommeil dans le cadre d’un emploi à la DPJ à risque de vivre des traumas 

vicariants ou TSPT. Puis, le second objectif est de valider le niveau de preuve empirique des 

études retenues. 

 

Description des problèmes de sommeil des intervenants travaillant à la DPJ à risque de 
vivre des traumas vicariants ou TSPT 

La recension de ces études permet de constater que le fait d’occuper un emploi à la DPJ à 

risque de vivre des traumas vicariants ou TSPT induits par l’emploi est associé à des problèmes de 

sommeil.  

Problèmes de sommeil 

Insomnies. La totalité des études retenues rapportent que les travailleurs à la DPJ 

manquent de sommeil et ont des difficultés d’initiation et de maintien au sommeil.  

Dans l’étude de Link et al. (2023), réalisée en contexte de pandémie mondiale de 

Covid-19, 68 % des participants mentionnent avoir dormi moins de 7 heures par nuit, soit environ 

6,4 heures, et 56,3 % ont déclaré se réveiller 3 fois ou plus par nuit. Aussi, en moyenne, les 

32 participants ont mis 43,9 minutes pour s'endormir. De ce nombre, 29 % d'entre eux rapportent 

qu’il leur a fallu entre 30 et 60 minutes pour s’endormir et pour 12,9 %, 90 minutes ou plus. 

En ce qui concerne l’énoncé évaluant la perception de la qualité du sommeil au cours des 

30 derniers jours, aucun participant n'a choisi « très bonne », tandis que 43,8 % ont choisi « assez 

mauvaise » ou « très mauvaise ». Un total de 71,0 % des participants ont obtenu un score total du 
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B- PSQI (2021) indiquant une mauvaise qualité de sommeil. Aussi, l’analyse bivariée évaluant la 

relation entre la perception du stress et la qualité du sommeil entre deux instruments standardisés, 

le Brief Pittsburgh Sleep Quality Index (B-PSQI, 2021) et le Percevied Stress Scale (PSS, 1983), 

montre que la relation est peu significative.  

Pour les études de Griffiths (2017) et Griffiths et al. (2018), comportant le même 

échantillon de 511 participants, 112 d’entre eux, soit 22,0 %, rapportent avoir des problèmes de 

sommeil (insomnie et cauchemars), et que le stress lié au travail nuit à leur sommeil : heures 

supplémentaires, irrégularité des heures de travail, préoccupations liées à la charge de travail ou 

au travail à exécuter ultérieurement, préoccupations quant à la sécurité des enfants. Les résultats 

de l’étude ont pu être collectés via des questions ouvertes. Il en résulte que les participants ayant 

des problèmes de sommeil (p. ex., insomnie, un nombre d’heures de sommeil insuffisant, des 

réveils fréquents et des pensées intrusives nuisant à l’endormissement) rapportent avoir de 

mauvaises habitudes de sommeil étant donné les horaires prolongés et le contexte d’urgence de 

l’emploi. Sur un sous-échantillon de 391 participants découlant de cette même étude de Griffiths 

et al. (2018), 28,6 % attribuent leurs problèmes de sommeil à leurs fonctions au travail. Quant à 

l’étude de Griffiths et al. (2019), ayant un échantillon composé uniquement de superviseurs à la 

DPJ, celle-ci révèle que 26,0 % des 117 participants évoquent des difficultés de sommeil en lien 

avec l’insomnie et le manque d’heures de sommeil. Aussi, 40,6 % des participants ont déclaré 

prendre un ou plusieurs types de médicaments, dont des antidépresseurs, anxiolytiques, 

stabilisateurs de l'humeur, et stimulants. De plus, 5,12% des participants ont déclaré prendre une 

médication pour le sommeil.  

Guay et al. (2022) ont évalué la sévérité des symptômes d’insomnie à l’aide du 

questionnaire intitulé l’Insomnia Severity Index (ISI, 1993) qui mesure de façon rétrospective la 

difficulté à l’endormissement, la difficulté à rester endormi et le réveil précoce. Les temps de 

mesures ont été pris les mois suivants un événement potentiellement traumatique soit après deux 

mois (T2), six mois (T3) et 12 mois (T4).  La deuxième mesure (T2) a révélé que sur 168 

participants, 41,6 % ont rapporté un niveau sévère de symptômes d'insomnie, pour la troisième 
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(T3) 40,1% et dernière mesure (T4), 43,1%. L’éveil cognitif précédent le sommeil, notamment les 

inquiétudes et les ruminations, est l'un des principaux facteurs associés à l'insomnie. 

Wilke et al. (2020) ont plutôt axé sur la fréquence des problèmes du sommeil au cours des 

30 derniers jours chez 578 participants. Notamment, la fréquence des difficultés d’initiation au 

sommeil était mesurée à l’aide d’un outil adapté du World Health Organization’s Composite 

International Diagnostic Interview (2003). Les autres items évalués et les réponses aux items ne 

sont toutefois pas décrits dans l’étude. La première mesure (T1) fut prise entre deux et quatre 

semaines, soit dès l’embauche des participants. Les intervenants rapportent davantage de 

problèmes de sommeil à T2 (six mois après l’embauche) comparativement à T1 (entre deux à 

quatre semaines après l’embauche). 

Parasomnies. La survenue de cauchemars est l’unique parasomnie évaluée et rapportée 

dans trois des études retenues. Ces études rapportent le même constat : les cauchemars sont liés à 

leur emploi à la DPJ. Effectivement, dans l’étude de Griffiths (2017), une travailleuse ayant deux 

ans d’expérience a déclaré faire des cauchemars à propos de ses dossiers, tandis qu’une autre, 

ayant cinq ans d’expérience, a mentionné que lorsqu’elle dort, elle fait des cauchemars. Aussi, un 

homme ayant 12 ans d’expérience nomme rêver de son travail « la plupart des nuits ». L’étude de 

Griffiths et al. (2018) aborde dans le même sens (rappelons ici qu’il s’agit du même échantillon 

que l’étude de Griffiths (2017)) : 112 travailleurs ont déclaré faire des cauchemars. Ayant comme 

outil standardisé le Post-traumatic Stress Disorder Checklist For DSM-5 (PCL-5 (2016), 

instrument mesurant le TSPT. Guay et al. (2022) rapporte que dans le cadre d’un emploi à la DPJ, 

être exposé à un événement potentiellement traumatique prédispose à développer des symptômes 

du TSPT dont souffrir de problèmes du sommeil. Quoique les cauchemars font partie intégrante 

du questionnaire PCL-5 (2016), les résultats de l’étude ne donnent aucune spécification quant à la 

fréquence, l’intensité et les impacts des cauchemars dans la vie des travailleurs à la DPJ.  
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Associations entre trauma vicariant ou trouble de stress post-traumatique et les problèmes 
de sommeil 

Aucune des études n’a utilisé le terme trauma vicariant, mais deux études ont abordé les 

différents symptômes du TSPT chez les intervenants. Toutefois, aucune de ces études ne précise 

ou ne distingue les problèmes de sommeil des autres manifestations liées au TSPT. Dans l’étude 

de Guay et al. (2022), la version française du PCL-5 (2016) a été utilisée afin de mesurer un 

ensemble de symptômes du TSPT sur une échelle de Likert allant de 0 « Pas du tout » à 4 

« Extrêmement ». Le questionnaire PCL-5 (2016) totalise 20 questions proposant deux catégories 

de symptômes en lien avec le sommeil : l’intrusion et l’hyperéveil. Deux énoncés permettent 

d’évaluer la qualité du sommeil : « Avoir du mal à trouver le sommeil ou à rester endormi? » et 

« Des rêves répétés et pénibles de l’expérience stressante? ». Les résultats de l’étude démontrent 

une relation cliniquement significative entre les symptômes du TSPT et le fait d’être une 

personne travaillant à la DPJ étant à même de vivre des événements potentiellement 

traumatiques. De plus, 10,4 % de l’échantillon de 168 participants présente des symptômes 

sévères du TSPT. Quant à l’étude de Griffiths et al. (2018), un questionnaire non-standardisé 

comportant des questions ouvertes démontre que certains travailleurs relatent avoir des 

symptômes de TSPT associés à leur emploi à la DPJ dont le manque de sommeil.  

 



Tableau 1 

Synthèse des six études retenues 

 

Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Link et al. 
(2023) 

32 participants (31 femmes, 1 
homme) 
 
Âge : 22 à 60 ans (moyenne = 
37,82 ans) 
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : 1 à 27 ans (moyenne = 9,06 
ans) 
 
Niveau de diplomation :  
Baccalauréat en services social : 13 
Baccalauréat (autre) : 12 
Études supérieures en services 
social : 6 
Études supérieures (autre) :1 
 
Pays : États-Unis (Kentucky) 

Étude transversale 
 
Questionnaire standardisé 
auto-rapporté : 
Brief- Pittsburgh Sleep 
Quality Index (B- PSQI) 
 
Analyse à deux variables :  
B-PSQI et le Percevied 
Stress Scale (PSS)  
 
 
Temps de mesure :  
Un seul  
 
Absence de groupe 
contrôle 
 
 
 

Basé sur le questionnaire standardisé B- PSQI, en 
contexte de pandémie Covid-19, les participants 
rapportent que la perception de la qualité de leur 
sommeil est faible. Ils constatent que le nombre 
d’heures de sommeil par nuit est insuffisant, que 
le temps à s’endormir est plus long et que le 
nombre de réveil par nuit est supérieur. De plus, 
40,6% des participants ont indiqué prendre des un 
ou plusieurs des types de médicaments 
psychotropes dont des antidépresseurs, 
anxiolytiques, stabilisateurs de l'humeur, 
stimulants et somnifères. Puis, une analyse 
bivariée évaluant la relation entre la qualité de 
sommeil et la perception du stress fut mesurée à 
l’aide de questionnaires standardisés dont, le B-
PSQI (la qualité de sommeil) et le PSS (le niveau 
de stress perçu). Les résultats de l’analyse 
démontrent que la relation entre la qualité du 
sommeil et le niveau de stress perçu n’est pas 
significative (p = 0,408).  
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Griffiths, 
(2017) 

511 participants (441 femmes, 68 
hommes et 1 non-binaire) 
 
Âge : 22 à 64 ans (moyenne = 
37,62 ans) 
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : 1 à 45 ans (moyenne = 8,15 
ans) 
 
Niveau de diplomation :  
Baccalauréat en services social : 
203 
Baccalauréat (autre) : 300 
Études supérieures en services 
social : 112 
Études supérieures (autre) : 45 
 
Pays : États-Unis (Kentucky) 
 

Étude transversale 
 
Questionnaire non-
standardisé comportant des 
questions ouvertes et 
fermées, administrées par 
courriel 
 
Temps de mesure :  
Un seul 
 
Absence de groupe 
contrôle  

Basé sur un questionnaire non standardisé avec 
des questions ouvertes et fermées, les participants 
rapportent différents problèmes de sommeil 
soient ; des mauvaises habitudes de sommeil 
associées aux horaires prolongés et le contexte 
d’urgence, un nombre d’heures de sommeil 
insuffisant, des cauchemars en lien avec la charge 
de dossiers, et des pensées intrusives nuisant à 
l’endormissement.  
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Griffiths et 
al. (2018) 

511 participants (441 femmes, 68 
hommes et 1 non-binaire) 
 
Âge : 22 à 64 ans (moyenne = 
37,62 ans) 
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : 1 à 45 ans (moyenne = 8,15 
ans) 
 
Niveau de diplomation :  
Baccalauréat en services social : 
203 
Baccalauréat (autre) : 300 
Études supérieures en service 
social : 112 
Études supérieures (autre) : 45 
 
 
Pays : États-Unis (Kentucky) 
 

Étude transversale 
 
Questionnaire non-
standardisé comportant des 
questions ouvertes et 
fermées, administré par 
courriel 
 
Temps de mesure :  
Un seul 
 
Absence de groupe 
contrôle 

Basé sur un questionnaire non standardisé avec 
des questions ouvertes et fermées, du stress 
associé à leur poste nuisant à l’endormissement, 
de l’insomnie et des cauchemars sont rapportés. 
De plus, les participants mentionnent que la nature 
des cauchemars est diversifiée : sentiment de 
pression en lien avec la productivité, charge de 
travail, pensées ou inquiétudes liées aux dossiers, 
en sont des facteurs associés.   
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Griffiths et 
al. (2019) 

117 participants (102 femmes et 15 
hommes) 
 
Âge : 27 à 65 ans (moyenne = 
41,70 ans) 
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : 4 à 40 ans (moyenne = 15,51 
ans) 
 
Niveau de diplomation : 
Baccalauréat en services social : 61 
Baccalauréat (autre) : 54 
Études supérieures en services 
social : 59 
Études supérieures (autre) : 16 
 
 
Pays : États-Unis (Kentucky) 
 

Étude transversale 
 
 
Questionnaire non-
standardisé comportant des 
questions ouvertes et 
fermées et administré par 
courriel 
 
Temps de mesure : un seul 
 
Absence de groupe 
contrôle 
 

Basé sur un questionnaire composé de questions 
ouvertes, nombreux superviseurs ont fait état de 
difficultés de sommeil. Les superviseurs 
rapportent avoir des difficultés d’endormissement 
au sommeil ainsi que des heures de sommeil 
insuffisantes. Les superviseurs mentionnent que 
les difficultés liées à l'emploi du temps, telles que 
les horaires prolongés et les heures de garde, 
peuvent influencer négativement leur sommeil. De 
plus, 5,12 % des participants indiquent prendre un 
traitement pharmacologique pour favoriser le 
sommeil.  
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Guay et al. 
(2022) 

168 participants (142 femmes et 26 
hommes) 
 
Âge : 25 à 43 ans (moyenne = 
34,27 ans)  
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : 2 à 14 ans (moyenne = 8,33 
ans) 
 
Niveau de diplomation :  
Diplôme d’études secondaires 
(DES) : 2 
Diplôme d’études collégiales 
(DEC) : 54 
Certificat universitaire : 2 
Baccalauréat : 87 
Maîtrise : 20 
 
Pays : Canada (Montréal) 

Étude longitudinale d’une 
durée d’un (1) an. 
 
Questionnaires 
standardisés et administrés 
par courriel :  
 
Insomnia Severity Index 
(ISI) 
 
Post-traumatic Stress 
Disorder Checklist For 
DSM-5 (PCL-5), version 
française. 
 
Temps de mesure : 
T1 : 1 mois après 
l’événement 
potentiellement 
traumatique (ÉTP) 
T2 : 2 mois après l’ÉTP 
T3 : 6 mois après l’ÉTP 
T4 : 12 mois après l’ÉTP 

Basé sur le questionnaire standardisé ISI, la 
sévérité des symptômes d’insomnie  
des participants est cliniquement significative aux 
temps 2, 3 et 4, soit respectivement après 2 mois, 
6 mois et 12 mois suivant l’événement 
potentiellement traumatique. L’éveil cognitif avant 
le sommeil, incluant les inquiétudes et les 
ruminations, représente l'un des principaux 
facteurs d'insomnie. Par ailleurs, considérant que 
les difficultés de sommeil font partie intégrante 
des manifestations du TSPT (trouble de stress 
post-traumatique), les résultats du PCL-5 sont 
également indicateurs de problèmes de sommeil. 
Ainsi, aux temps T2, T3 et T4, la sévérité des 
symptômes du TSPT est cliniquement 
significative. 
 
Aussi, l’analyse des variables confondantes 
démontre que l’expérience professionnelle tend à 
augmenter les symptômes d’insomnie, 
contrairement au fait d’être marié les diminuent. 
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation du 

sommeil Résultats 

Wilke et al. 
(2020) 

578 participants (503 femmes et 75 
hommes) 
 
Âge : non déterminé 
 
Nombre d’années d’expérience à la 
DPJ : Les 18 premiers mois de 
l’embauche 
 
Niveau de diplomation :  
82,6 %, soit 477,43 participants ont 
un diplôme de premier cycle 
universitaire. 
 
Travail social : 16,6 % (34,81 
participants). 
 
Criminologie : 24 % (138,72 
participants). 
 
Psychologie : 27 % (156,06 
participants). 
 
Autre domaine des services à la 
personne (éducation, services à la 
personne, etc.) : 16,8% (97,10 
participants). 
 

Étude longitudinale 
descriptive d’une durée de 
plus de 18 mois. 
 
Questionnaire 
électronique sur la 
plateforme Qualtrics:  
 
Instrument non standardisé 
adapté du World Health 
Organization’s Composite 
International Diagnostic 
Interview (Kessler et al., 
2003) comportant une 
échelle de 4 items (au lieu 
de 8) et mesurant la 
fréquence des troubles du 
sommeil des 30 derniers 
jours (au lieu des 12 
derniers mois). Les 
réponses aux items ont 
également été modifiées.  
 
Temps de mesure :  
T1 : après 2 à 4 semaines 
d’embauche 
T2 : Après 6 mois 
d’embauche 

En se référant aux résultats du questionnaire 
adapté mesurant la fréquence des difficultés de 
sommeil des 30 derniers jours (difficultés 
d’endormissement, par exemple), le temps 1, soit 
de deux à quatre semaines après l’embauche, 
atteint le seuil minimal d’acceptabilité. Une 
augmentation significative des troubles du 
sommeil entre le T1 et le T2, soit après 6 mois 
d’embauche, est rapportée. Pour les temps 2-3-4, 
les résultats sont cliniquement significatifs, mais il 
n’y a pas d’augmentation significative entre 
chacune des mesures. 
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Auteurs 
(Années) Caractéristiques de l’échantillon Méthode d’évaluation 

du sommeil Résultats 

Wilke et al. 
(2020) 
(Suite) 

Aucune formation dans le domaine 
des services à la personne: 15,6% 
(90,16 participants). 
 

Pays : États-Unis (Floride) 

T3 : Après 12 mois 
d’embauche 
T4 : Après 18 mois 
d’embauche   
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Niveau de preuve empirique des études retenues 

Ce deuxième objectif vise à mettre en lumière la qualité des articles sélectionnés en ce qui 

concerne les types de problèmes de sommeil associés aux intervenants qui travaillent à la Protection 

de la jeunesse à risque de vivre un trauma vicariant ou TSPT. Une analyse sera portée, en ce qui 

concerne les caractéristiques des participants, sur la taille de l’échantillon, les types de devis de 

recherches utilisés ainsi que les résultats de recherche obtenus.  

Caractéristiques des participants de l’échantillon 

Les caractéristiques des participants varient dans les différentes études selon le titre de 

l’emploi, l’âge, le nombre d’années d’expérience, le niveau de diplomation et la formation 

académique. En effet, qu’ils soient des professionnels ou non, en intervention directe ou 

indirecte, les résultats des six études démontrent que les travailleurs à la DPJ ont des problèmes 

de sommeil. Seule l’étude de Guay et al. (2022) rapporte inclure des participants détenant un 

diplôme d’études secondaires ou un diplôme d’études collégiales. Par ailleurs, dans les cinq 

autres études, l’ensemble des participants détiennent minimalement un diplôme de premier cycle 

universitaire, soit un baccalauréat, les domaines d’études variant entre le travail social, la 

criminologie, la psychologie ou autre domaine connexe (non précisé dans les études). L’étude de 

Griffiths et al. (2019) rapporte inclure des superviseurs de DPJ, tandis que dans les cinq autres, 

tout titre d’emploi était confondu, sans toutefois être spécifié. Pour la totalité des études, le genre 

féminin représente plus du trois-quarts de l’échantillonnage. L’âge des participants est situé entre 

22 et 65 ans, à l’exception de l’étude de Wilke et al. (2020) dont l’âge n’est pas déterminé. Les 

résultats de l’ensemble des études montrent que peu importe le nombre d’années d’expérience, 

les problèmes de sommeil sont présents et variables en intensité.  L’étude de Wilke et al. (2020) 

se distingue par le fait de prendre leurs mesures dès les premières semaines de l’embauche à la 

DPJ, soit entre deux et quatre semaines. 
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La taille de l’échantillon  

 Le nombre de participants dans les études sélectionnées comporte un minimum de 32 

participants, allant jusqu’à 578 participants (Griffiths, 2017; Griffiths et al., 2018; Griffiths et al., 

2019; Guay et al. 2022; Link et al., 2023; Wilke et al. 2020). La taille de l’échantillonnage est un 

élément primordial à considérer puisqu’il est un indicateur de la force de l’association. En 

considérant que le sujet du présent essai est très peu étudié, deux des études retenues ont été 

réalisées à partir du même échantillon; cet aspect est primordial à considérer dans l’interprétation 

des résultats.  

Les types de devis des études 

 Sur les six études retenues, quatre d’entre elles sont « transversales » et deux sont 

« longitudinales ». En considérant qu’aucun des devis de recherche utilisés ne contrôle les variables 

externes, il n’est pas possible de parler de liens de type de nature causale entre le fait de travailler 

à la DPJ et la présence de problèmes de sommeil.  

Les types de problèmes de sommeil  

 L’ensemble des recherches ont démontré des associations entre le fait de travailler à la DPJ 

et présenter des problèmes de sommeil. Les insomnies représentent les problèmes de sommeil les 

plus recensés dans les six études sélectionnées : manque de sommeil et présenter des difficultés 

d’initiation et de maintien au sommeil (Griffiths, 2017; Griffiths et al., 2018; Griffiths et al., 2019; 

Guay et al. 2022; Link et al., 2023; Wilke et al., 2020). Aussi, trois des études rapportent des 

parasomnies, soit des cauchemars liés à l’emploi plus précisément (Griffiths 2017; Griffiths et al. 

2018; Guay et al., 2022). De ces trois articles, un seul aborde le cauchemar comme étant un 

problème de sommeil qui pourrait s’avérer comme étant le symptôme d’un potentiel TSPT (Guay 

et al. 2022). Par ailleurs, deux études montrent que la relation entre le fait d’avoir un emploi à la 

DPJ et être potentiellement exposé à des événements traumatiques pourrait prédisposer les 

travailleurs à développer des symptômes du TSPT en lien avec des problèmes de sommeil, dont 

l’intrusion, l’hyper-éveil et le manque de sommeil (Griffiths et al., 2018; Guay et al. 2022).   



Discussion 

L’objectif de cet essai était d’effectuer une recension des études scientifiques afin de 

documenter les problèmes de sommeil du personnel de la DPJ qui sont amenés à vivre des 

traumas vicariants dans le cadre de leur travail. La recension des écrits a permis de constater les 

liens existants entre le fait de travailler dans un contexte de DPJ à risque de vivre des traumas 

vicariants et les types de problèmes de sommeil y étant associés. Cependant, les effets concrets, 

observables et mesurables des traumas vicariants sur le sommeil des travailleurs de la DPJ 

s'avèrent un sujet très peu documenté dans la littérature scientifique. Cette recension a toutefois 

permis de mettre en lumière les types de problèmes de sommeil du personnel de la DPJ à risque 

de vivre des traumas vicariants ou TSPT. Cette section visera donc à mieux comprendre les liens 

entre les différents concepts évoqués précédemment.  

 

Les résultats de la recension des écrits ont également permis de constater que les 

insomnies et les cauchemars sont les problèmes de sommeil les plus répertoriés chez le personnel 

de la DPJ, ce qui concorde avec les données populationnelles. En ce qui a trait à l’insomnie, elle 

représente le problème de sommeil le plus répertorié concernant la durée plus courte de sommeil, 

l’initiation et le maintien du sommeil. L’unique parasomnie rapportée dans les résultats concerne 

les cauchemars, et ceux-ci sont majoritairement liés à l’emploi à la DPJ. En ce qui concerne les 

effets des conditions de travail du personnel de la DPJ sur le sommeil, il est soulevé que le stress 

vécu dans le cadre de l’emploi empêche les employés de se reposer (Griffiths, 2017). On peut 

alors penser que la suractivation du cerveau, pouvant engendrer des ruminations, rend la personne 

moins disponible à l’endormissement, affectant ainsi la qualité et la quantité de son sommeil. De 

surcroît, les résultats soulèvent les effets d’un mauvais sommeil sur le travail qui se traduisent par 

une diminution de la concentration et une baisse de productivité (Link et al., 2023). Or, ces 

résultats permettent de rendre compte de l’importance du sommeil en tant que besoin 

fondamental pour assurer le bien-être global de l’employé et, par le fait même, les services rendus 

aux usagers.  

Dans la majorité des études, l’association entre les traumas et les problèmes de sommeil 

est considérée comme bidirectionnelle. Il importe de rappeler que, dans la présente recension, 
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aucune des études retenues n’a abordé directement le trauma vicariant, et que des adaptations 

avec le TSPT ont dû être appliquées pour les fins de cet essai. Le trauma vicariant est un sujet 

encore contemporain, interchangé avec d’autres termes, et encore méconnu ou minimisé par les 

travailleurs de la DPJ. La recension a permis de constater l’interinfluence entre les symptômes 

post-traumatiques et les problèmes de sommeil. En effet, le manque de sommeil peut contribuer à 

développer ou augmenter des symptômes d’un trouble mental, et un trouble mental peut 

également avoir une influence sur le sommeil. De fait, on peut alors penser que les traumas 

vicariants influencent négativement la qualité des services rendus à la clientèle et leurs droits par 

le fait même.  

Par ailleurs, les « hypothèses brisées », issues de la théorie traumatique de Janoff-Bulman 

(1992) et référant aux symptômes traumatiques sont causés par un ébranlement de la vision du 

monde et de son sens, s’apparentent à certains critères diagnostiques du TSPT (hypervigilance, 

croyances ou attentes négatives sur soi-même, d’autrui ou du monde, entres autres) et, par le fait 

même, à certains éléments catégorisant le trauma vicariant dont la signification et les 

changements dans les schémas cognitifs de la personne (perceptions, croyances, sens de la vie) 

(Bowman, 2022; Pearlman et Saakvitne, 1995). En lien avec les problèmes de sommeil, les 

symptômes post-traumatiques nuisent à l’endormissement et au maintien du sommeil en mettant 

en place l’évitement d’aller dormir. En d’autres mots, la personne devient alors craintive d’aller 

dormir, ayant la croyance que son sommeil ne sera pas réparateur. L'éveil cognitif avant le 

sommeil, y compris les inquiétudes et les ruminations, constitue l'un des principaux facteurs 

d'insomnie (Lemyre et al., 2020).  

L’hypothèse énoncée, que le fait de travailler à la DPJ, en plus d’être exposé aux 

traumatismes de la clientèle et à des événements potentiellement traumatisants, est un facteur 

prédisposant à développer des traumas vicariants, va dans le même sens de la littérature. 

Effectivement, les études démontrent que les symptômes du TSPT sont liés au fait de travailler à 

la DPJ rendant les travailleurs susceptibles de vivre des événements potentiellement 

traumatisants. Il demeure fort pertinent que de futures recherches soient effectuées en ce sens 

pour en savoir davantage sur les autres facteurs prédisposants.  
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Les limites 
 

Une première limite de cet essai concerne le nombre d’études recensées puisque le sujet 

reste peu documenté dans la littérature (n=6). En effet, les problèmes de sommeil du personnel de 

la DPJ et les traumas vicariants, un sujet abordé depuis seulement 1990, ne fait pas consensus dans 

la littérature. Aussi, compte tenu que la cueillette des données de cet essai a eu lieu en 2023, il est 

fort possible que d’autres études sur le sujet aient été effectuées depuis.  

Les études retenues présentent également certaines limites méthodologiques. D’abord, il est 

à considérer que, sur les six études, quatre études incluent un même auteur, dont trois dont il est 

l’auteur principal et deux où il s’agit d’un même échantillon. Il est possible qu’il y ait eu un biais 

de confirmation de l’auteur et que certaines caractéristiques des participants expliquent en partie 

les résultats obtenus. Un manque de variété en termes de devis de recherche est également à 

considérer puisque quatre des études sont transversales et aucune n’a de groupe contrôle. Quant à 

l’échantillonnage, certaines études comportent de faibles échantillons. En effet, du nombre de 

participants, les participants sont en grande majorité des femmes. De plus, les titres d’emploi du 

personnel de la DPJ ne sont pas toujours indiqués, faisant en sorte que les formations académiques, 

le nombre d’années d’expérience, les tâches, les responsabilités et les prises de décisions en lien 

avec leurs postes ne sont pas pris en considération et ont pu ainsi influencer les résultats. Une autre 

limite concerne l’aspect géographique des études : cinq proviennent des États-Unis, dont trois de 

l’État du Kentucky. On peut penser que les résultats présentent une réalité clinique plus spécifique 

aux américains, dans laquelle l’organisation des services et les lois qui encadrent la DPJ est 

différente du Canada, voire du Québec. Aussi, quatre des études ont utilisé des questionnaires non 

standardisés, limitant la validité et la fidélité des mesures par une interprétation subjective des 

résultats.   

En bref, le nombre restreint d’études sur le sujet et les limites méthodologiques qui les 

composent affectent la généralisation et l’interprétation des résultats. De surcroît, il est difficile 

d’émettre des conclusions concrètes et claires, il faut donc demeurer prudent dans l’interprétation 

des résultats. Malgré tout, les résultats démontrent que le fait d’être exposé à des récits 

traumatiques ou à des événements potentiellement traumatiques, soit les traumas vicariants, dans 
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le cadre d’un emploi à la DPJ, est associé à des problèmes de sommeil. Précisément, les 

problèmes de sommeil concernent les cauchemars et l’insomnie (manque de sommeil et présenter 

des difficultés d’initiation et de maintien au sommeil).  

Les points forts  

 La recension a permis de rendre compte d’un intérêt scientifique contemporain et de prendre 

connaissance des recherches sur les traumas vicariants et les problèmes de sommeil du personnel 

travaillant à la DPJ. De fait, le manque d’études et la méconnaissance de ces sujets traduisent 

l’importance de documenter davantage les impacts des caractéristiques d’un emploi à la DPJ sur 

les traumas vicariants et les problèmes de sommeil qui guettent le personnel. Malgré certaines 

limites méthodologiques, les études retenues sont récentes, soit entre 2019 et 2023. Des instruments 

de mesure standardisés ont été utilisés dans deux études et les résultats sont relativement 

homogènes.   

 
Intégration des résultats pour le travail du psychoéducateur  

Malgré ses limites, cet essai a traité de sujets peu documentés dans la littérature. Par 

ailleurs, les problèmes de sommeil des travailleurs de la DPJ est un sujet de préoccupation 

croissante chez les chercheurs (Griffiths et al., 2018 ; Griffiths et al., 2019). Tant dans les 

données issues de la littérature que dans celles obtenues dans le cadre de cet essai, les dyssomnies 

et les cauchemars sont connues pour leur forte prévalence dans la population générale. Ces 

données soulignent l'importance, pour le psychoéducateur, de considérer les problèmes de 

sommeil dans l’analyse globale et systémique du bien-être psychologique et physique d’une 

personne et, par le fait même, de son fonctionnement adaptatif. Les recherches actuelles 

démontrent que la quantité et la qualité du sommeil peuvent être influencées par des facteurs 

individuel et externes liés à son environnement. L’adaptation étant au cœur de la 

psychoéducation, il s’avère essentiel que le psychoéducateur prenne soin de son sommeil, non 

seulement à titre préventif, mais aussi comme cible d’intervention sur le potentiel adaptatif (PAD) 

et le potentiel expérientiel (PEX), pour viser l’atteinte d’un équilibre dynamique dans le cadre de 

son emploi. 
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Cet essai met également de l’avant les conditions de travail difficiles auxquelles fait face 

l’ensemble du personnel de la DPJ au quotidien, dont l’exposition aux traumatismes de la 

clientèle et les événements potentiellement traumatisants, et les impacts de ceux-ci. Reconnaître 

l’existence, les manifestations et les effets du trauma vicariant dans un contexte de DPJ est 

essentiel pour agir et intervenir en amont. De surcroît, il est pertinent de porter une réflexion sur 

la structure et la culture organisationnelle, sur son influence sur les travailleurs, et non seulement 

sur une problématique d’adaptation individuelle. Ainsi, il appert crucial que les psychoéducateurs 

soient outillés davantage sur le sommeil, étant un besoin fondamental, et sur les traumas 

vicariants. Notamment, le développement des formations académiques et les formations 

continues de même que les formations internes et organisationnelles devraient se développer 

davantage pour favoriser le bien-être de ces travailleurs. 

 



Conclusion 

En guise de conclusion, bien que les études présentent certaines limites, les résultats 

permettent de mettre en évidence les problèmes de sommeil du personnel en DPJ en présence d’un 

trauma vicariant, de même que la relation entre le trauma vicariant et les problèmes de sommeil. 

Les résultats des études retenues et analysées montrent qu’être exposé à des événements 

potentiellement traumatisants est associé à des problèmes de sommeil.  De plus, il est attendu que 

le personnel de la DPJ soit davantage susceptible d’avoir des problèmes de sommeil puisqu’il est 

exposé à la maltraitance, aux abus et à la violence de manière fréquente, répétitive et cumulative 

dans le cadre des fonctions professionnelles. Il est alors possible de dire que cette exposition peut 

altérer la qualité du sommeil, voire faire apparaitre ou aggraver des symptômes de trauma vicariant, 

ou développer un trouble mental. Dans cette perspective, il est crucial de miser sur des stratégies 

préventives par le biais des formations académiques et l’instauration de mesures organisationnelles 

dans le milieu de la DPJ, en sensibilisant aux traumas vicariants et ses traitements, sur l’importance 

du sommeil et d’une hygiène de sommeil optimale pour favoriser la promotion de la santé globale 

du personnel. En résumé, la mise en place de stratégies et interventions ciblées pourrait contribuer 

à l’amélioration de la qualité du sommeil en vue d’accroître le bien-être psychologique et physique 

des travailleurs en DPJ et, par conséquent, favoriser une offre de services de meilleure qualité à la 

clientèle. 
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